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Gouvernement du Québec

Décret 531-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
quatre membres du conseil d’administration d’Héma-
Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur Héma-Québec
et sur le Comité d’hémovigilance (L.R.Q., c. H-1.1)
prévoit notamment que le conseil d’administration
d’Héma-Québec est formé de douze personnes, dont
onze sont nommées par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont
choisis parmi les personnes suggérées par l’Association
des hôpitaux du Québec ;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit qu’un membre est choisi
parmi les personnes suggérées par des donneurs de sang
ou de plasma et des bénévoles organisateurs des collectes
de sang ;

ATTENDU QUE le paragraphe 5° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont
issus du milieu universitaire du secteur des biotechnolo-
gies et choisis parmi les personnes suggérées par les
établissements d’enseignement universitaire ;

ATTENDU QUE le paragraphe 6° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit qu’un membre est choisi
parmi les personnes suggérées par les directeurs de santé
publique nommés en vertu de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux pour
les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5) ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le directeur général, est d’au plus
trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 9 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
membres du conseil d’administration demeurent en fonc-
tion jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de
nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 16 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le directeur général, ont notamment
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE monsieur Marc Dionne a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration d’Héma-
Québec par le décret numéro 1379-2003 du 17 décembre
2003, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler ;

ATTENDU QUE mesdames Hélène Darby et Carole
Deschambault ainsi que monsieur Serge Montplaisir ont
été nommés membres du conseil d’administration
d’Héma-Québec par le décret numéro 1379-2003 du
17 décembre 2003, que leur mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE les suggestions requises par la loi ont
été reçues ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration d’Héma-
Québec :

— madame Hélène Darby, présidente du conseil pro-
vincial de l’Association des bénévoles du don de sang,
choisie parmi les personnes suggérées par des donneurs
de sang ou de plasma et des bénévoles organisateurs des
collectes de sang, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes ;

— madame Carole Deschambault, directrice générale,
Hôpital Maisonneuve-Rosemont, choisie parmi les
personnes suggérées par l’Association des hôpitaux du
Québec, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes ;

— monsieur Marc Dionne, directeur scientifique,
Direction des risques biologiques, environnementaux et
occupationnels de l’Institut national de santé publique
du Québec, choisi parmi les personnes suggérées par les
directeurs de santé publique nommés en vertu de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux ou de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux pour
les autochtones cris, pour un mandat d’un an à compter
des présentes ;

— monsieur Serge Montplaisir, professeur titulaire,
Département de microbiologie et d’immunologie de
l’Université de Montréal, issu du milieu universitaire du
secteur des biotechnologies et choisi parmi les personnes
suggérées par les établissements d’enseignement
universitaire, pour un mandat d’un an à compter des
présentes ;
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QUE les membres du conseil d’administration d’Héma-
Québec nommés en vertu du présent décret soient rem-
boursés des fais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes et arrêtées par
le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983 compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48300

Gouvernement du Québec

Décret 532-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT la détermination des conditions
d’emploi de monsieur Jean-Denis Allaire comme mem-
bre du conseil d’administration et président-directeur
général de l’Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence ;

ATTENDU QUE l’article 399 de cette loi prévoit
notamment que le mandat du président-directeur général
de l’agence est d’une durée d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général ;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Agence de
la santé et des services sociaux de la Mauricie et du
Centre-du-Québec est actuellement occupé de façon
intérimaire et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé monsieur Jean-Denis Allaire membre
du conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence de la santé et des services sociaux de la
Mauricie et du Centre-du-Québec pour un mandat de
trois ans à compter des présentes et qu’il y a lieu de
déterminer ses conditions d’emploi à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les conditions d’emploi de monsieur Jean-Denis
Allaire comme membre du conseil d’administration et
président-directeur général de l’Agence de la santé et
des services sociaux de la Mauricie et du Centre-du-
Québec soient celles apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions d’emploi de monsieur
Jean-Denis Allaire comme membre du
conseil d’administration et président-
directeur général de l’Agence de la santé
et des services sociaux de la Mauricie et
du Centre-du-Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

1. OBJET

Le ministre de la Santé et des Services sociaux a
nommé monsieur Jean-Denis Allaire, qui accepte d’agir
à titre exclusif et à temps plein, comme membre du
conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence de la santé et des services sociaux de la
Mauricie et du Centre-du-Québec, ci-après appelée
l’Agence.

À titre de président-directeur général, monsieur Allaire
est chargé de l’administration des affaires de l’Agence
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des
règlements et politiques adoptés par l’Agence pour la
conduite de ses affaires.

Monsieur Allaire exerce ses fonctions au siège de
l’Agence à Trois-Rivières.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 juin 2007
pour se terminer le 26 juin 2010, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Allaire comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.
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